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APRÈS ART. 5 QUATER N° 1158

ASSEMBLÉE NATIONALE
14 février 2019 

ÉCOLE DE LA CONFIANCE - (N° 1629) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

SOUS-AMENDEMENT N o 1158

présenté par
M. Hetzel

à l'amendement n° 1058 du Gouvernement

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 5 QUATER, insérer l'article suivant:

Supprimer l’alinéa 35.

EXPOSÉ SOMMAIRE

le terme « haut potentiel » est subjectif. Les élèves qui ne seront pas dans des aménagements 
spécialisés seront considérés comme des élèves avec peu de potentiel. Lorsque l’on promeut 
l’égalité des chances grâce à l’école de la République, ceci est paradoxal.


